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Réunion du 17/09/2024 

 
 
Présents : MM. PELLET, VERNAY, BOURDON, GAUTHERON, GUTIERREZ. 
 
Excusé : M. DELIANCE 
 

    
Courriers : 
- Réclamation de ES Cormoranche : match ESC2/FC Manziat 2 -Coupe Tremblay- (sur équipiers 

supérieurs). 
- Réclamation de Côtière Luenaz : match Côtière Luenaz/Montréal – Coupe Tremblay – (sur 

équipiers supérieurs). 
- Courrier de M. BERMOND Damien, dirigeant de l’entente Châtillon la Palud Priay : match Châtillon 

Priay/Mille Etangs. 
- De Marboz : match Valserhône/Marboz - U15. Noté. 
- De Ol Rives de l’Ain : réclamation sur nombre de joueurs catégorie U13. 
- De FO Bourg se déclarant en inactivité Séniors pour la saison 2024/2025. 
- De M. PLASSON Bertrand, arbitre : match Arbent/Nantua – Coupe Faivre. Noté. 

 

    
 

Dossier n° 3 
Match n° 29183679 : OL Rives de l’Ain 2 / OL Sud Revermont 01 2 – Coupe René Tremblay – du 
15/09/2024 
Courrier du club du OL Rives de l’Ain annonçant le forfait de son équipe. 
Le club de OL Rives de l’Ain est redevable de la somme de 70 €uros au District. 
 
Dossier n° 4 
Match n° 29182914 : Bas Bugey Rhône 1 / Chazey Bons 1 – Coupe René Tremblay – du 15/09/2024 
Courrier du club Chazey Bons annonçant le forfait de son équipe. 
Le club de Chazey Bons est redevable de la somme de 70 €uros au District. 
 
Dossier n° 5 
Match n° 29182918 : Vaux St Denis Bugey 2 / Côtière Meximieux 2 – Coupe René Tremblay – du 
15/09/2024 
Courrier du club Côtière Meximieux annonçant le forfait de son équipe. 
Le club de Côtière Meximieux est redevable de la somme de 70 €uros au District. 
 
Dossier n° 6 
Match n° 29316752 : FC Bressans 3 / FO Bourg 1 – U15 D4 poule N – du 15/09/2024 
Courrier du club FO Bourg annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait 

- FO Bourg : 0 but / -1 point 
- FC Bressans 3 : 3 buts / 3 points 

Le club du FO Bourg est redevable de la somme de 20 €uros au District. 
 
 
 

COMMISSION DES REGLEMENTS 
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ENTENTES  
U18F 
 . Ain Sud et Le Mas Rillier (équipe 1)  
Club responsable : Ain Sud 
Nom de l’entente : Ent. Ain Sud Mas Rillier 
 
U15F 
 . Ain Sud et Le Mas Rillier (équipe 1)  
Club responsable : Ain Sud 
Nom de l’entente : Ent. Ain Sud Mas Rillier 
 
SENIORS 
. Feillens et Bâgé (seniors D5) 
Club responsable : Feillens 
Nom de l’entente : Ent. Bâgé Feillens 
 
 

Le président, 
Maurice DELIANCE 


